
Transports-Loi

Ce pourrait être un grave désavantage pour ceux qui livrent
concurrence aux producteurs américains pour les marchés
étrangers et nord-américains. En outre, les prix communs con-
tractuels permettraient aux transporteurs américains d'élimi-
ner à toutes fins pratiques la concurrence des sociétés ferro-
viaires canadiennes pour le trafic transfrontalier en supprimant
certains itinéraires.

Examinons l'exemple d'une expédition de pâte de bois en
provenance de l'ouest du Canada et destinée à la côte est des
États-Unis. Pour l'instant, le CP transporte le produit d'un
bout à l'autre du Canada et le remet à Conrail à un port
d'entrée de l'est du Canada pour qu'il soit livré en Nouvelle-
Angleterre. Un prix commun contractuel pourrait obliger le
CP à remettre le produit à la ligne Burlington-Northern à la
frontière de l'Alberta et du Montana. Conrail le prendrait
ensuite à Chicago et le transporterait jusqu'à sa destination
finale. De toute évidence, ce serait à l'avantage de Conrail
d'annuler son itinéraire dans l'est du Canada et de faire passer
tout le trafic par Chicago. A l'heure actuelle, Conrail main-
tient cet itinéraire parce que le CP a d'autres possibilités. Par
ailleurs, si l'itinéraire du CP dans l'est est supprimé, il y aura
moins de solutions rentables pour l'expéditeur.

Cela donnerait lieu à une exportation massive d'emplois et
d'activité économique aux États-Unis, parce que le trafic cana-
dien acheminé par les États-Unis augmenterait. De toute évi-
dence, ce n'est pas à l'avantage du Canada. Nous devrions
nous préoccuper sérieusement des emplois dans les secteurs
reliés directement aux chemins de fer, y compris les gares de
triage, l'entretien du matériel, les ports, et ainsi de suite. Des
milliers d'emplois sont en jeu parce que le gouvernement a eu
l'imprudence de songer à adopter une telle mesure.

Un prix de ligne commune obligatoire affaiblirait aussi la
prospérité économique de bien des régions desservies par les
expéditeurs canadiens. Je crois que la partie la plus nuisible du
projet de loi est l'obligation d'utiliser des lignes communes.
Notre existence en tant que pays est en danger.

Si nos compagnies ferroviaires sont forcées de se couper
mutuellement la gorge non seulement pour se faire concur-
rence entre elles mais pour livrer concurrence aux compagnies
américaines, elles exigeront de plus en plus de concessions des
cheminots, compromettront de plus en plus la sécurité et pren-
dront d'autres mesures qui ne seraient pas nécessaires autre-
ment. Aussi faut-il rejeter cette mesure.

J'espère que les Canadiens comprendront les répercussions
de ce projet de loi. Nous, de l'opposition feront de notre mieux
pour en informer le public.

Je retourne au discours du ministre. A la page 2321 du han-
sard, il dit ceci:

La nouvelle mesure législative ne vise pas simplement à créer ou à préserver
des emplois dans d'autres secteurs de l'économie, mais bien à maintenir les
emplois dans le secteur des transports et à en créer d'autres. Cela ne pourra se
produire que si les exigences des voyageurs et des expéditeurs augmentent dans
une économie en pleine croissance.

On ne pourra assurer la sécurité des travailleurs dans
l'industrie des transports que si l'industrie est fondamentale-
ment solide elle-même. Le projet de loi doit donc tenir compte
des besoins des usagers des transports et de ceux des fournis-
seurs de transports. Ce projet de loi ne le fait pas. Il favorisera
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